
   

Programmation Webinaire Europe 

Formation Continue INET 

Déclarer l’Aide Publique au Développement (APD) de sa collectivité  
 

Date et horaires : mardi 13 avril 2021 de 11h00 à 12h30 (la salle sera accessible dès 10h30). 

 

Enjeux et contexte : 
La déclaration, par les collectivités territoriales françaises et leurs groupements, de leurs actions de coopération 

internationale pour le développement est obligatoire, au titre de l’article L.1115-6 du Code général des collectivités 

territoriales (CGCT). Les résultats de cette déclaration de l’aide publique au développement (APD) des collectivités 

territoriales, sont communiqués annuellement au ministère de l’Economie, des Finances et de la Relance ainsi qu’à 

l’OCDE. L’APD des collectivités françaises a représenté en 2019 121,9 millions d’euros. 

Ces données sont indispensables, d’une part à l’amélioration de la transparence et de la redevabilité de l’aide 

française, et d’autre part à la mise en valeur de la contribution des collectivités territoriales à l’effort de la France pour 

le soutien au développement.  

La Délégation pour l’action extérieure des collectivités territoriales (DAECT) du ministère de l’Europe et des Affaires 

étrangères, en charge d’accompagner les collectivités dans le développement des actions qu’elles mènent à 

l’international, s’occupe chaque année de collecter ces données. La prochaine campagne e-APD 2021 portant sur les 

montants de l’année calendaire 2020, sera ouverte entre le 15 avril et le 31 mai prochain. 

Ce webinaire, organisé en partenariat avec la DAECT et l’ARRICOD (association des professionnels de l’activité 

internationale des collectivités), présentera la définition et la typologie de l’APD, les montants et la part de l’APD des 

collectivités, les objectifs et différentes étapes de la télédéclaration, l’outil de télédéclaration, le soutien de la DAECT 

à l’action extérieure des collectivités, et les dépenses et charges éligibles à l’APD.  

 

Objectifs du Webinaire : 

 Comprendre ce qu'est l'aide publique au développement (APD) et sa typologie, 

 Saisir les enjeux de la déclaration de l'aide publique au développement de sa collectivité, 

 Être capable de piloter la télédéclaration de l'aide publique au développement de sa collectivité. 

 Dégager des éléments utiles et soutenants de vos réactions et questions qui seront ouvertes et mises 

en discussion, et recueillir d’éventuelles suggestions d’amélioration. 

 

Connectez-vous à l'heure du webinaire en cliquant sur ce lien Teams (aucune inscription préalable 

nécessaire. La participation est rapide et gratuite !) : Cliquez ici pour rejoindre la réunion  

 

Présentation des intervenantes :  

Christine MORO est Ambassadeur, Déléguée pour l’action extérieure des collectivités 

territoriales depuis octobre 2017. Elle est également Secrétaire générale de la 

Commission nationale de la coopération décentralisée (CNCD).  

 

Marie RODRIGUEZ est chargée de mission à la DAECT, en charge du suivi de la déclaration 

en ligne de l’APD des collectivités territoriales.  

 

 

Charlotte RIEUF est vice-présidente de l’ARRICOD et responsable de la coopération 

internationale et de l’Europe au département des Hauts-de-Seine.  

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ODliYWM3MjgtYzI5Ni00ZjUzLThhZmEtYzNjMDZlNmY0YzNk%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%226db2d122-7449-48a0-a8f9-ebc2a3fa0e52%22%2c%22Oid%22%3a%22a48908bc-d552-4b04-bd81-53474da590e8%22%7d

